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Du lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 et de 
16H à 17H30 

Juillet et août : fermeture l’après-midi. 

03.27.85.15.16 

mairie@lignyencambresis.fr 

 

PRESENTATION DE L’AGENCE POSTALE : 

 

LES HORAIRES : 

• LUNDI 10H-12H 

• MARDI 15H-17H 

• MERCREDI 10H-12H 

• JEUDI 15H-17H 

• VENDREDI 10H-12H 

• SAMEDI 10H-12H 
 

Vous pourrez trouver ces services : 

 

Courrier/colis : 

 

• Vente de timbres, enveloppes, étiquettes de suivi... 

• Vente de prêt à poster et d’emballages colissimo 

• Retrait de lettres et colis en instance 

• Dépôt des lettres et colis, contrat de réexpédition de 
courrier, garde de courrier... 

 

 La Banque Postale : 

 

• Retrait ou dépôt d’espèces sur CCP ou compte épargne jusque 500 euros par 
semaine et par compte. 

• Transmission au bureau de poste des versements d’espèces sur CCP ou compte 
d’épargne, des procurations, des demandes de services liées au CCP. 

 

 1. Des services près de vous 

mailto:mairie@lignyencambresis.fr
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 2. Scolaire et périscolaire 

6



7 
 
 

7



8 
 
 

8 



9 
 
 9 



10 
 
 

3,80 € 

7,60€
€
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3. Rétrospective 2025 
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4. pour vous aider : le volet social 
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5. Nos associations 
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6. Nos entreprises 
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7. Etat civil 2025 
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8. Informations diverses 
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ELECTIONS MUNICIPALES 2026 

 

Les élections municipales se tiendront les 15 et 22 
mars prochain a¿n d'élire le prochain Maire de votre 
commune. 

Pour participer aux élections politiques, il faut être 
inscrit sur les listes électorales. 

L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans (sous certaines 
conditions), ainsi que pour les personnes obtenant la nationalité française 
après 2018. 

Si vous vous trouvez dans une autre situation (déménagement, 
recouvrement de l’exercice du droit de vote, citoyen européen résidant en 
France…), vous devez faire la démarche de vous inscrire en ligne ou en 
Mairie avant le 6 février 2026 au plus tard. 

N’hésitez pas à consulter le site https://www.service -public.fr/ 

 

LE RECENSEMENT CITOYEN/ JDC/ SERVICE NATIONAL 

 

Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire 
recenser. Son recensement citoyen (parfois 
appelé par erreur recensement militaire) fait, il 
reçoit une attestation de recensement. Il doit 
présenter cette attestation lors de certaines 
démarches (par exemple, pour son inscription au 
bac avant 18 ans). Le recensement permet à 
l'administration de convoquer le jeune à la 
journée défense et citoyenneté (JDC). 

Fournir un justi¿catif concernant le recensement ou la JDC est obligatoire 
pour s'inscrire, jusqu'à l'âge de 25 ans, aux examens (BEP, Bac, permis de 
conduire...) ou concours administratifs organisés par l’administration 
française : 

• avant 18 ans, il faut présenter une attestation de recensement pour vous 
inscrire à un examen (BEP, Bac) ou un concours administratif 

• à partir de 18 ans, il faut présenter un certi¿cat de JDC pour s'inscrire 
un examen (BEP, Bac...), à un concours administratif ou à l'examen du 
permis de conduire en France. 
Le recensement permet à l'administration de vous inscrire 
automatiquement sur les listes électorales à 18 ans. Vous pourrez alors 
voter dès l'âge de 18 ans, sans faire d'autres démarches. 

 

 

https://www.service/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
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POINT SANTE : 
 

DON DU SANG : Chaque don compte. 
Les réserves sont insuɤsantes ! 

Votre don est un acte citoyen, solidaire et libre qui permet de 
répondre à des besoins quotidiens de manière bénévole. Plus vous 
serez nombreux et réguliers à donner, plus nous pourrons aider 
ensemble chaque jour les patients qui en ont besoin 

Vous avez entre 18 et 70 ans révolus ? Vous pesez plus de 50 kilos ?  Bonne 
nouvelle, vous avez probablement un grand pouvoir, celui de sauver des vies en 
donnant votre sang ! 

Il faut respecter un délai d’au moins 8 semaines entre 2 dons de sang total. Si vous 
avez fait 4 dons (pour les femmes) ou 6 dons (pour les hommes) au cours des 12 
derniers mois, merci de véri¿er votre éligibilité pour un don de sang en 
contactant le 03.28.54.22.58. 

Prochaines dates :  
• Samedi 14 février de 8h00 à 12h00 Salle des fêtes du Pôle Culturel à CAUDRY 
• Lundi 23 février de 10h à 18h 7 place Robert Leroy à CAMBRAI 
• Lundi 30 mars de 9h à 17h 7 place Robert Leroy à CAMBRAI 

  
Suivez l’actualité du don de sang (autres dates et éligibilité)   

sur le site dondesang.efs.sante.fr 

ou via l’aɤchage en mairie. 

TELECONSULTATION MEDICALE 

Nouveau : Votre pharmacie est maintenant équipée d'une borne de téléconsultation 
avec outils connectés afin d'offrir un service de qualité.  
Celle-ci donne la possibilité de consulter un médecin si le vôtre est absent ou 
indisponible.  
 

Pour tout renseignements n’hésitez pas à contacter l’équipe de la pharmacie au : 
03.27.85.24.03 

 
 

 

 

 

 

 

https://www.bing.com/search?q=Don+Du+Sang+&FORM=HDRSC1&ntref=1
https://www.bing.com/search?q=Don+Du+Sang+&FORM=HDRSC1&ntref=1
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OPERATION POULES REGIONALES 2026 

 

A l’heure actuelle nous n’avons pas 
d’autre informations. 

 

 

 

 

 

Vous aurez la possibilité de venir les 
retirer en mairie. 

 

 

 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE 

Pour connaître toutes les informations utiles et suivre toute l’actualité de votre 
commune n’hésitez pas à vous rendre sur notre site internet. 

 

 

 

Nous vous informerons via le site 
internet de la commune lorsque les 
bons de commandes seront 
disponibles. 
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URBANISME 

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme en ligne 

 
Veuillez prendre note de la nouvelle adresse url à utiliser dès aujourd'hui pour 
déposer vos demandes d'autorisation d'urbanisme en ligne :  

https://portailusager.pu.sirap.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dépôt en ligne est un service offert 
aux usagers mais n'est pas une 
obligation pour vous.  
Nos services continuent de vous 
accueillir en mairie pour recevoir vos 
demandes papiers ou pour vous aider 
à les compléter. 
 

https://portailusager.pu.sirap.com/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwZ2tRZk5NRkRuVjVwTnpyUgEeF2RHLjJ0hskWnsGaR04EJHH2awhA2HGz0ZRi3RhEEqojSe91m0XhNPfstmk_aem_--DZSAfEhFMKl5ZmLx7JIg
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